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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

Article premier   La loi sur les finances de l’État et des communes (LFinEC), du 24 juin 2014, est modifiée comme 
suit : 

 
Art. 82b, alinéa 1 

1Jusqu’en 2032, le Conseil d’État attribue à une réserve en faveur du développement durable, lors de la 
clôture des comptes d’une année, en principe la moitié des revenus extraordinaires de la BNS, excédant la 
part ordinaire du bénéfice allouée au canton selon convention conclue entre le Département fédéral des 
finances et la BNS. De plus, Le Conseil d’État attribue à la réserve en faveur du développement durable la 
part des revenus extraordinaires de la BNS non utilisés par l’alimentation de la réserve conjoncturelle selon 
l’article 50, alinéa 1, lettre b.  

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

 
Art. 3   Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation de la présente loi, qui entre en vigueur dès sa 
promulgation. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 

La présidente, 

 

Le secrétaire général, 

Motivation (facultatif) : 

Actuellement, la destination des versements extraordinaires de la BNS n’est pas intégralement fixée par la LFinEC. 
Le schéma ci-dessous illustre la répartition des montants alloués. Il se trouve que, lorsque la réserve conjoncturelle 
atteint son plafond, comme c’est le cas actuellement, aucun versement n’est plus autorisé dans cette réserve et 
la destination du solde n’est pas spécifiée dans la loi. Le projet de loi vise à permettre un financement du plan 
climat selon la flèche bleue du diagramme. Dans les comptes 2022, ce principe s’est d’ores et déjà appliqué. 
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